
 

   

Sainte-Gemmes infos 

Bulletin municipal n° 31-Janvier 2025 

 

VŒUX 2025 

 

Le maire, les adjoints et les conseillers municipaux vous invitent à la présentation des vœux, suivi du 
pot de l’amitié qui se tiendront le vendredi 10 janvier 2025 à 20h00 à la salle des fêtes.  
Pour le bon déroulement de cette soirée, merci de nous faire savoir si vous assisterez à cette céré-
monie, soit par téléphone au 02.43.90.61.79 ou par mail à contact@saintegemmeslerobert.fr  
 

Photo réalisée par Mr Anthony JANVIER 
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12 Avenue des sports  

53600 Sainte Gemmes Le Robert 

Téléphone : 02 43 90 61 79  

Courriel : contact@saintegemmeslerobert.fr 

Site internet : http//www.saintegemmeslerobert.fr 

Facebook : www.facebook.com/Sainte.Gemmes.le.robert 

2 février 2024 : Pierre BASSET SERTIN        17 juillet 2024 : Ava CATIZZONE 

20 février 2024 : Albane BATIER GUILLOIS             26 juillet 2024 : Manaé LONGUET MASSEROT  

26 mars 2024 : Élio GOFFAUX VINSON       23 novembre 2024 : Léandre BUGEAUD 

22 juin 2024 : Zélie RICHARD        25 novembre 2024 : Tylïana BRUMANT COUTELLE 

 

18 mai 2024 : Romain BATIER et Louna RAVIGNE  

17 août 2024 : Arthur FAUCHEUX et Mylène COSTARD  

14 septembre 2024 : Daniel SASSIER et Sabrina LOUAZÉ 

21 septembre 2024 : Morgane DURFORT et Laëtitia GUILMEAU  

 

7 juin 2024 : Louis BRUNEAU        28 octobre 2024 : Paul PÉRICHET 

23 septembre 2024 : Odile MORAILLON     7 novembre 2024 : Jean-François WATTEAU  

29 septembre 2024 : Thérèse MÉZIÈRE     28 novembre 2024 : Valentin LE DUFF 

24 octobre 2024 : Mickaël DE CADARAN   

 

15 janvier 2024 : Damien BRUMANT et Anaïs COUTELLE 

26 novembre 2024 : Marie-Christine BELLAYER et Jacques BRUNEAU  

LUNDI 9h00 - 12h00 15h30 - 18h00 

MARDI 9h00 - 12h30 15h30 - 17h30 

MERCREDI Fermée 15h30 - 17h30 

JEUDI  8h30 - 12h00 15h30 - 17h30 

VENDREDI 9h00 - 12h30 Fermée 

Horaires 

Mairie 

LES MARIAGES DE 2024 :  

LES DÉCÈS DE 2024 :  

LES PACS DE 2024 :  

LES NAISSANCES DE 2024 :  

ÉTAT CIVIL 
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LE MOT DU MAIRE :  

 

Durant cette année 2024, en participant aux élections européennes et législatives, vous 
avez pu exprimer comme tous les français vos convictions, mais également vos craintes et 
vos inquiétudes sur la situation de la France.   

La situation économique catastrophique de la France va obligatoirement impacter les fi-
nances de notre commune par le désengagement de plus en plus fort de l’Etat. 

Depuis le début de cette mandature, les travaux de renouvellement du réseau d’assainis-
sement réalisés en 2020 par la régie des eaux des Coëvrons, les travaux d’enfouissement des réseaux électriques 
et téléphoniques, l’aménagement de la rue des Dolmens et, en 2024, l’aménagement de la rue du Rochard ont occa-
sionné des énormes gênes aux riverains  et à la circulation. Je remercie encore les habitants pour leur patience. 

La pose d’enrobés sur la RD 20 en agglomération en dehors de l’aménagement de la rue du Rochard va amener la 
commune à  réfléchir sur une réduction de vitesse par l’installation d’écluses simples ou toute autre installation 
sur cette portion. 

Reprise du restaurant :  

Un an après la fermeture, un couple de restaurateurs, Mr et Mme GARNIER, vont reprendre le bar restaurant 
« l’acapulco » 5 place de l’église pour en faire « le Saint Ro ». 

C’est une immense satisfaction pour la commune, propriétaire des murs du bar-restaurant. Rodolphe GARNIER est 
un enfant du pays qui connait bien les lieux et les gens. Le bar restaurant, avec une activité de traiteur, va ouvrir 
ses portes courant février 2025. 

Recensement :  

Le recensement des habitants de la commune va se dérouler du 16 janvier au 15 février 2025 afin d’y collecter, 
entre autres, le nombre d’habitants qui déterminera la participation de l’Etat à notre budget (DGF). Plus une com-
mune est peuplée, plus cette participation est importante. 

Logement Mayenne-Habitat : 

J’ai eu la confirmation, début décembre, de la part de Monsieur MOREL du service développement et montage 
d’opérations de Mayenne-Habitat de la construction de 4 logements rue de la Robicherie, après le report à la pro-
grammation  2025 signalé fin décembre 2023. 

Le plan de bornage lui a été transmis. Le permis de construire sera bien déposé 1er semestre 2025. 

Je souhaite la bienvenue à John-Francis THOMASON qui s’est installé à la ferme de la Bédardière pour y créer la 
pépinière « les Jardins de la Bédardière », depuis le début de l’année 2024 et Romain BLANCHE qui a créé son 
auto-entreprise en mécanique auto-moto et multi-services en 2023 chemin de Poillé. 

Je tiens à remercier tous les agents communaux pour leur action au quotidien et tous les bénévoles qui s’impli-
quent dans différentes associations. 

Je remercie également  Fernande BRUNO pour l’entretien de notre église, pour l’ouverture et fermeture des 
portes et celles du cimetière. Je remercie aussi les membres du comité des fêtes pour la mise en place de la 
crèche.  

Pour conclure, je souhaite la bienvenue à tous les nouveaux habitants qui s’installent sur notre territoire. 

 

 Je vous souhaite à toutes et à tous une bonne et heureuse année 2025. 

 

                  
      Bernard MOULLÉ 
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Dépenses de fonctionnement 

Chapitre Montant 

011.Charges à caractère général (eau, assai-
nissement, électricité, alimentation, carburant, 
fourniture administrative, entretien, scolaire, 
contrat de prestation, entretien voirie, bâti-
ments, réseaux, matériels, maintenance, assu-
rance, documentation, indemnité comptable, 
fêtes et cérémonie, repas des anciens, frais 
affranchissement, télécommunications, taxe 
foncière, redevance déchets professionnels 
etc. ...) 

128 706,99 € 

012.Charges de personnel et frais assimilés 
(personnels titulaires, non titulaires, extérieur
(3C et remplacement été), toutes les cotisa-
tions nécessaires aux personnels, médecine du 
travail, CNAS et chèques déjeuners) 

155 660.40 € 

65.Autres charges de gestion courante 
(indemnités maire et adjoints, cotisations, 
participation SDEGM, formation, acompte 50% 
pour effacement réseaux rue du Rochard et 
pose de candélabres parking école et rue du 
Stade, versement OGEC, participation pour 
mairies d’Evron (année 2020-2021) et Bais 
(année 2022) pour frais de scolarisation et 
subventions aux associations) 

123 879,96 € 

66.Charges financières : (intérêts) 1 563,47 € 

041-Atténuations de produits : Reversement 
de fiscalité   6 712,00 €  

Total dépenses de fonctionnement 416 522.82 € 

Recettes de fonctionnement  

Chapitre Montant 

002–Résultat de fonctionnement reporté 
(excédent ou déficit) : Recettes de Fonction-
nement—Dépenses Investissement + RAR  

013-atténuation de charges : remboursement 
rémunération du personnel suite à arrêt maladie 

3 141.60 € 

70-poduits de services, du domaine et ventes 
divers : concession cimetière, redevance occu-
pation domaine public, cantine, garderie et frais 
pour location logements, remboursement person-
nel suite mise à disposition école privée, chauf-
fage vaisselles lors des locations de la salle des 
fêtes.  

40 720,25 € 

73–Impôts et taxes : (taxes foncières et habi-
tations, attribution compensation, dotation soli-
darité communautaire, FNGIR et dotation péré-
quation) 

360 330.95 € 

74–Dotation, subventions et participations :
(DGF, Dotation solidarité rurale, rembourse-
ment de FCTVA sur certains comptes de fonc-
tionnement, dotation biodiversité et autres…) 

65 745.06 € 

75-Autres services de gestion courante : 
(location salle des fêtes et logements et 
chèques déjeuners) 

41 745.72 € 

77-Produits exceptionnels : (remboursement 
assurance pour bris de glace, gaz, vente de ter-
rain et vente logement 23-25 rue du Gué de 
Selle  

Total recettes de fonctionnement 1 114 396.47€ 

509 204.48 €  

93 508,41 € 
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Dépenses d’investissement  

Opération Montant 

13-Terrain de voirie : Réfection allée terrain de foot-
ball, régularisation chemin de la Hardonnière, note ho-
noraire pour établissement actes administratifs pour 
régularisation de chemins de la Hardinnière et Norre-
rie, note de frais pour division parcellaire, chemin de 
Bréhon  

13 866, 62 € 

16-Matériels divers : Achat d’un réfrigérateur pour 
cantine municipale, d’une jardinière, illumination de noël 
et panneaux de signalisation 

1 998.55 € 

17-Restaurants-bar : Achat de l’ensemble de matériels 
du fonds de commerce suite à la liquidation judiciaire   

5 908.32 € 

21-Logiciels : logiciels mairie  2 862.00 € 

27-Sécurisation bourg : aménagement et sécurisation 
rue des Dolmens (solde) et réfection de tranchées rue 
du Rochard  

1 689.40 € 

70– Bâtiments communaux : Extension local de range-
ment salle multifonctions pour travaux charpente, élec-
tricité, menuiserie, maçonnerie et peinture, travaux de 
rénovation logement communal 1 rue du Montaigu pour 
peinture, solde réfection espace douche pour vestiaire 
football et travaux, fourniture et pose pour baie coulis-
sante pour travaux garderie/bibliothèque  

28 879.18 € 

78– Voirie bourg : Aménagement parking rue de la Robi-
cherie avec frais étude pour amortissement  

28 847.28 € 

Déficit investissement  4 260.82 € 

Emprunts et cautionnement : capital des emprunts et 
dépôt cautionnement pour logements communaux  

33 746,51€ 

Total dépenses d'investissement 122 058,68 € 

 

Recettes d’ investissement   

Opération Montant 

27.-Sécurisation bourg : Subvention conseil départemen-
tal pour aménagement entrée agglomération rue des Dol-
mens   

7 638.00 € 

78– Voirie bourg : Solde pour subvention relance investis-
sement communal   

1 323.00 € 

DETR : Pour année 2022 (parking de la Robicherie) et 
année 2023 (travaux extension local rangement salle mul-
tifonctions)  

 

FCTVA : FCTVA sur année 2022 7 512.65 € 

Taxe aménagement : pour PC et/ou DP 2 115,67 € 

Excédent de fonctionnement capitalisé (besoin de finan-
cement) : déficit investissement de l’année 2021 + ou—les 
RAR de l’année 2021 

27 258.61 € 

Cautionnement  : remboursement caution logement com-
munaux   0.00 € 

Remboursement par BP annexe : Remboursement avance 
BP annexe lot du Fourneau  36 975,45 €  

Total recettes d'investissement 94 792.57 € 

11 969,29 
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                             TRAVAUX 2024     

AMENAGEMENT SECURISE DE LA RUE DU 
ROCHARD  

Début 2023 le conseil municipal avait le souhait d’un 
aménagement sécurité pour la rue du Rochard.  

Pour une circulation apaisée : Vitesse réduite à 30kmh, 
priorité à droite dans toute l’agglomération prévu cou-
rant 2025.  

Une tranche de travaux optionnelle a été décidée pour 
une réfection partielle des bordures des trottoirs, cani-
veaux dégradés et remise en place de bouches d’engouf-
frements.  

A suivi le choix pour un maître d’œuvre, a été retenu le 
cabinet Plaine Étude de Laval (entreprise qui avait réali-
sé la route d’Izé) 

                                                                                                                           
À la suite de plusieurs mois, début septembre une pre-
mière esquisse nous a été présentée. 

Ont suivi plusieurs réunions de travail et d’échange avec 
le maître d’œuvre, le département pour aboutir à un 
projet définitif début décembre. 

Début d’année 2024 un appel d’offre pour les travaux a 
été lancé pour choisir les entreprises. 

Ont répondu pour le lot 1 voirie : 3 entreprises et le lot 
2 signalisation et traçage : 3 entreprises.  

Ont été retenues : - Entreprise Chapron de Ste gemmes               
le Robert pour la voirie.   

                                 - Entreprise traçage service de St 
Léonard des Bois pour les traçages et signalisation. 

Les travaux avec un peu de retard ont pu démarrer le 
22 juillet suivis de 3 semaines d’interruption pour les 
congés d’été. Reprise le 26 Août pour se terminer le 15 
décembre. 

Travaux effectués : Réseaux d’eaux pluviales refaits à 
neuf, suivis de la dépose des bordures des trottoirs. 
Ceux -ci ont été refaits en béton coulé. Ensuite enlève-
ment des enrobés, mise à niveau des fonds de forme de 
la chaussée en grave bitume. Création d’un plateau suré-
levé à l’entrée du bourg, de 3 écluses et des massifs. A 
noter que nous avons eu une bonne nouvelle suite à des 
essais de portance (qui déterminent la solidité de la 
structure de la chaussée) ceux-ci étant positifs pas de 
renforcement à réaliser, ce qui nous fera une économie 
de 33 000 euros HT. 

Le nouveau tapis d’enrobé (986ml) de la D20 a été réali-
sé pendant les vacances de la Toussaint par l’entreprise 
Eurovia choisie par le Département qui finance ces tra-
vaux. 

Suivent ensuite les enrobés des trottoirs noir et brun 
pour le trottoir PMR et de la rue du fourneau. 

La phase finale étant la pose des panneaux de signalisa-
tion et du traçage et résines au sol puis les plantations 
des massifs et arbres. 

 

Coût total des travaux avec renforcement compris :  

390 212.56 HT 

 

Le conseil municipal remercie la population pour sa com-
préhension et sa patience suite à la gêne occasionnée 
pendant la durée de ces travaux. 
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Du nouveau au restaurant 

Début d’année 2025, le restaurant va ouvrir avec de nouveaux gérants. La municipalité s’en réjouit, après 
cette longue période de fermeture. 

En effet, le restaurant a arrêté son activité en 2023. La commune a réussi, suite à la liquidation, à acheter 
et récupérer le matériel auprès du liquidateur lors de la vente aux enchères. Quelques travaux ont été effectués 
sur la partie restaurant et un intense nettoyage a été nécessaire pour remettre les locaux dans un niveau de pro-
preté convenable. Tout ceci a été réalisé pour que les repreneurs aient de bonnes conditions de reprise. Le net-
toyage a été réalisé en partie par l’équipe municipale (agent et membres du conseil), ainsi que certaines personnes 
volontaires que l’on remercie d’avoir participer à ce chantier. D’autre part, sur la partie habitation, des travaux 
plus conséquents ont été entrepris afin d’améliorer le logement. La partie sanitaire, salle de bain et toilette, a été 
refaite. Les peintures du logement ont été intégralement restaurées. Une fenêtre a également été remplacée. Ces 
travaux ont été fait car le logement nécessitait une rénovation, un coup de neuf était nécessaire. 

                   
Début d’année, le restaurant va ouvrir sous une nouvelle identité « Le Saint Ro ». Il sera géré par Ro-

dolphe et Amandine GARNIER. Rodolphe, natif de la commune, souhaitait revenir dans le village familial. Il a ef-
fectué des études de cuisinier et a pu exercer le métier de la restauration durant son parcours professionnel dans 
le secteur, à Neau ou Vaiges, mais aussi un poste de chef cuisinier en Écosse... Il a pu se faire la main dans diffé-
rents établissements, et à différents postes. Avec sa femme Amandine, ils ont décidé de reprendre le restaurant 
de Sainte Gemmes. Amandine travaillait dans la logistique internationale avant de devenir productrice d’escargots 
dans la Baie du Mont Saint Michel. L’activité d’héliciculture d’Amandine, qui consiste à élever des escargots puis à 
réaliser des préparations à base de ces derniers, a été récompensée par de nombreux prix : médailles d’or, prix 
d’excellence et même champion d’Europe, sur différents concours gastronomiques. 

La famille Garnier, Rodolphe, Amandine et leur fils Gabin, vont s’ins-
taller dans le logement début janvier. Gabin âgé de quatre ans et demi va 
rentrer à l’école Abbé Angot le 6 janvier. Courant février, une fois les dé-
marches administratives achevées, Le Saint Ro va ouvrir. Il y aura la partie 
restauration bien sûr, mais aussi, il sera proposé une partie épicerie, au sein 
des locaux.  

Pour la partie restauration, l’idée est de proposer une cuisine tradi-
tionnelle pour une clientèle ouvrière et locale, à la pause déjeuner du midi. Le 
principe étant de fonctionner avec un plat du jour. Il sera également possible 
de récupérer des plats à emporter. Des repas à thème seront aussi proposés 
de temps en temps. 

Une épicerie sera présentée, avec l’idée d’assurer un point de service au sein de la commune. Cette épicerie sera 
une épicerie dite « de dépannage », composée de produits du quotidien, mais aussi d’un espace plus gastro, achalan-
dé de produits locaux ainsi que des préparations à base d’escargots qu’Amandine va continuer de réaliser, sans ef-
fectuer la partie élevage.  

Il existera une activité traiteur occasionnelle pour la clientèle locale (type anniversaire) qui pourra avoir 
lieu au sein du restaurant ou autre. Cette activité sera proposée pour satisfaire une demande locale mais ne sera 
pas l’objectif prioritaire. Le bar sera ouvert sur la journée. La restauration du midi accompagnée de l’épicerie 
reste la priorité du Saint Ro pour des raisons d’équilibre familial. 

Le désir de Rodolphe et d’Amandine est d’offrir de bonnes choses et de partager l’amour de la cuisine. 
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LE RECENSEMENT  DE LA POPULATION 2025  

 

 

 

 

 

 

En 2025, la commune de Sainte Gemmes le Robert réalisera le recensement de sa population pour mieux 
connaître son évolution, ses besoins et ainsi développer de petits et grands projets pour y répondre. L’en-
semble des logements et des habitants seront recensés à partir du 16 janvier 2025 jusqu'au 15 février 
2025.  
 

Comment ça se passe ? 
 

Une lettre du maire sera déposée dans votre boîte aux lettres pour vous informer de l’opération. Puis, un agent 
recenseur, recruté par la commune, vous fournira une notice internet, soit dans votre boîte aux lettres, soit en 
mains propres. Suivez simplement les instructions qui y sont indiquées pour vous recenser en ligne. Ce document 
est indispensable, gardez-le précieusement. 
 

Se recenser en ligne est plus simple et plus rapide pour vous, et également plus économique pour la commune. 
Moins de formulaires imprimés est aussi plus responsable pour l’environnement. 
Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, des questionnaires papier pourront vous être remis par l’agent recenseur 
à votre demande.  
Les recenseurs de la commune :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vous n’avez reçu aucun document par la tournée de reconnaissance dans la boite aux lettres. Contactez la com-
mune au 02.43.90.61.79 
 

 
Pourquoi êtes-vous recensés ? 
 

Le recensement de la population permet de savoir combien de personnes vivent en France et d’établir la popu-
lation officielle de chaque commune. Le recensement fournit également des statistiques sur la population : âge, 
profession, moyens de transport utilisés, et sur les logements, etc.   
 

Les résultats du recensement de la population sont essentiels pour la vie de la commune. Ils permettent de : 
 

1- Déterminer la participation de l’État au budget de notre commune : plus la commune est peuplée, plus 
cette dotation est importante ! Répondre au recensement, c’est donc permettre à la commune de dispo-
ser des ressources financières nécessaires à son fonctionnement. 

2-Définir le nombre d’élus au conseil municipal, le mode de scrutin, le nombre de pharmacies, etc. 
3-Identifier les besoins notamment en termes d’équipements publics collectifs (transports, écoles, maisons 

de retraite, structures sportives, etc.), de commerces et de logements. 
 

Pour en savoir plus sur le recensement de la population, rendez-vous sur le site le-recensement-et-moi.fr.   
 

 

Sylvie PÉARD Régine BOURGES 

https://www.le-recensement-et-moi.fr/
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Expositions niches et statues votives de 
Sainte Gemmes Le Robert  

A l’occasion des Journées du Patrimoine (21-22 sep-
tembre 2024), nous avons exposé dans l’église une cen-
taine de photos de niches.  

Ces niches sont simples (creusées dans le mur), sculp-
tées dans le granit, aménagées avec un assemblage de 
pierres de façade ou de briques.  

Elles sont situées au-dessus ou à côté de la porte d’en-
trée ou dans le pignon de la maison. On en trouve aussi 
dans les bâtiments de ferme.  

Beaucoup abritent une statue, le plus souvent une statue 
de la Vierge Marie avec ou sans l’enfant Jésus.  

Certaines niches sont vides (peut-être en attente d’une 
nouvelle locataire…) 

Une statuette pieuse devait empêcher le mauvais sort, 
la maladie, les voleurs…Elle protégeait les personnes et 
les animaux.  

 

 

 

 

 

 

Ces niches font partie du petit patrimoine qu’elles 
soient attribuées à une croyance, à un héritage familial, 
à une tradition, à une décoration… 

Merci aux propriétaires qui nous ont reçus, qui nous ont 
apporté des informations, anecdotes…  

A.G et M.M. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affiche de l’exposition : C.L. 

 

Le repas des ainés 2024 

Dimanche 12 Octobre 2024, cinquante et une personnes 
de 65 ans et plus, habitant la commune ont partagé le 
repas offert par la municipalité, dans le cadre de son 
action sociale en faveur des personnes âgées. 

Madame Solange MÉZIÈRE, âgée de 94 ans en était la 
doyenne et Monsieur Claude BLANCHE, âgé de 93 ans en 
était le doyen.  

Malheureusement notre ancienne doyenne Mme CHAR-
TRAIN Étiennette nous a quitté le 12 juin 2024 à l’aube 
de ses 100 ans.  

Le repas a été préparé par Jérôme CHAUVEAU, charcu-
tier-traiteur à Bais, et la boulangerie ROULAND à Bais 
pour le pain et le dessert. Nous les remercions pour ce 
succulent repas.  

Les membres de la commission action sociale aidés 
d’Isabelle DEROUET, secrétaire de Mairie, ont assuré 
le service en salle. L’aide de Mr CHAUVEAU, en cuisine, 
pour la préparation des assiettes a été précieuse. Merci 
à tous.  

Nous remercions encore une fois les enfants ainsi que 
Nadine PAUMARD et Céline LEBLANC de la garderie 
pour avoir plié joliment les serviettes et comme chaque 
année fabriqué de jolies décorations pour les tables.  

Ce repas a été animé par Mathieu LEMOINE avec un 
karaoké et par Mr Robert GUESNÉ avec son accordéon. 
Ces animations ont été appréciées de tous. Nous vous 
donnons rendez vous l’année prochaine.  

 

Nous espérons vous voir nombreux le dimanche 12 oc-
tobre 2025.  

Si vous avez plus de 65 ans et plus en 2025, n’hésitez à 
vous faire connaître à la mairie pour recevoir une invita-
tion pour le prochain repas.  
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LES JARDINS DE LA BEDARDIERE 

Deux conseillers municipaux sont allés rencontrer Mr 
THOMASON, installé depuis deux ans sur le lieu-dit 
« La Bédardière » de notre commune. En faisant le tour 
de sa pépinière, il a pu expliquer son fonctionnement et 
présenter ses objectifs.  

Il fait ce que l'on appelle de "l'agriculture régénéra-
tive", qui repose sur 4 piliers :  

1. Couverture permanente du sol  

2. Non-travail du sol  

3. Intégration de pâturages dans le système 

4. Intégration de haies inter-parcellaires  

Le but de cette agriculture est de mettre en place des 
systèmes inspirés de la nature (génie écologique), qui 
vont ensuite rendre des services écosystémiques aux 
hommes. 

La couverture permanente et le non travail du sol per-
mettent d'avoir un sol vivant qui va aérer le sol, fertili-
ser, réduire l'érosion, ainsi que stocker du carbone et 
de l'eau. 

L'intégration de pâturage apporte une protection contre 
les chevreuils, du paillage sur la ferme grâce à la laine 
ainsi que du fumier pour nourrir les micro-organismes du 
sol.  

Les haies inter-parcellaires servent d'habitat pour des 
auxiliaires de culture (lutte contre les ravageurs), génè-
rent de la matière organique pour pailler, servent de 
brise vent pour réduire l'irrigation, fournissent des 
fruits pour les humains et constituent des passerelles 
nutritives entre le bocage et les cultures grâce à la my-
corhization des champignons avec les plantes. 

La production de la pépinière s'articule sur 2 pôles : la 
production d'arbres fruitiers et petits fruits, ainsi que 
la production de plants bocagers sauvages et indigènes 
pour la plantation de haies champêtres. Tous les plants 
commercialisés sont des plants d'un an vendus en racine 
nue.   

La greffe des arbres fruitiers se fait de façon artisa-
nale, sur table, entre février et mars pour les pommiers, 
poiriers, cerisiers, pruniers, et en été à l'écusson en 
plein champ, pour les pêchers et abricotiers. Les plants 
restent entre un an ou un an et demi en terre, pour être 
vendus l'hiver suivant. Mr THOMASON multiplie égale-
ment des petits fruits (framboisiers, groseillers, cassis-
siers, groseillers à maquereau...) pour les personnes qui 
n'ont pas forcément la place de planter un arbre ou pour 
diversifier leurs plantations et étaler la production frui-
tière de leurs jardins.  

Les plants bocagers sont en grande majorité produits en 
suivant le cahier des charges "Végétal Local" qui garan-
tit une origine locale des plants avec une grande diversi-
té génétique. Il collecte lui-même les fruits d'arbres ou 
arbustes provenant de haies qui ont été plantés avant 
les années 70, sur un minimum de 30 individus par es 

 

pèce. Cette démarche permet d'avoir des plants qui 
sont acclimatés à des contraintes locales (maladies, ra-
vageurs, hygrométrie...) pour avoir des sujets les plus 
résistants possibles une fois implantés en condition ré-
elle. 

Sa démarche sert avant tout une idée écologique et pro-
tège l’environnement et notre territoire. 
D'antan, les champs étaient séparés grâce aux haies, 
dans lesquels les animaux pouvaient trouver de l'ombre 
et du fourrage. Le modèle polyculture élevage étaient 
également beaucoup plus présent avec notamment des 
pré-vergers qui permettaient aux paysans d'avoir une 
diversité de revenus grâce aux fruitiers présents dans 
les champs. Le remembrement et la mécanisation ont 
fait que de nombreux services écosystémiques offerts 
par les arbres dans les champs ont été perdus. Une de 
ses volontés est de remettre l'arbre à l'honneur en per-
mettant à ceux qui le veulent, de planter des arbres 
d'origine locale conduits en agriculture bio, pour que les 
futures générations puissent également apprécier le 
paysage bocager qui nous a été laissé.   

La pépinière se veut être une pépinière de proximité. Mr 
THOMASON peut faire des livraisons si besoin mais son 
souhait serait plutôt que les personnes puissent venir 
récupérer leurs plants à la pépinière ce qui permet 
d'échanger avec lui sur les besoins des uns et des 
autres. Il ne compte pas faire de ventes par expédition 
pour le moment et se concentrer sur les besoins locaux.  
La pépinière est ouverte au public du 30 Novembre au 
1er Mars les Samedi matins de 9h à 12h.  

 
John-Francis THOMASON 

Responsable de la pépinière  

06.82.91.71.81  

Les Jardins de la Bédardière 

Pépinière régénérative 

Lieu dit La Bédardière 

53600 Sainte Gemmes le Robert 

lesjar-

https://www.lesjardinsdelabedardiere.com/
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 Il y a 150 ans 

Artisans et ouvriers du bâtiment à Sainte Gemmes le Robert 

 

En consultant les listes du recensement de 1876 pour Sainte Gemmes le Robert, c'est à dire il y a 150 ans, on re-
marque que la commune compte 2035 habitants, que 415 de ceux-ci résident dans le bourg. Les 1620 autres sont 
répartis dans les 125 lieux-dits éparpillés dans la campagne. Parmi toute cette population, aux multiples métiers, 
on recense 44 personnes (patrons, employés, ouvriers) qui exercent un des 9 métiers en rapport avec la construc-
tion ou l'entretien des bâtiments. La répartition sur le territoire de ces professionnels est égale car pour 22 dans 
le bourg, il en est dénombré aussi 22 hors du bourg. 

 

 Les principaux métiers exercés sont : maçon, charpentier-couvreur, menuisier. Les métiers de serrurier, brique-
tier, roulier, bûcheron, carrier et évidemment marchande de briques sont eux aussi concernés par le bâtiment. 

 

La profession la plus exercée est celle de charpentier-couvreur. Ces deux métiers différents, mais complémen-
taires, sont regroupés car en Mayenne, ils sont presque toujours pratiqués conjointement. Sur les listes de recen-
sement, ils sont différenciés mais la personne recensée comme charpentier sur une année peut bien l’être comme 
couvreur lors du recensement suivant. 

 

A Sainte Gemmes le Robert, 12 personnes sont charpentiers-couvreurs, 9 habitent le bourg les 3 autres à Monte-
clerc. La famille Bourneuf est représentée par six personnes plus la femme de Victor Conilleau (née Bourneuf), lui 
aussi charpentier-couvreur. La famille Trou composée de 3 éléments, Alexandre Grudé et Constant Bouilly complè-
tent la liste. 

 

 On note 13 professionnels concernés par le métier de briquetier dont 5 résidents à Vivouin, lieu de l'implantation 
de l'usine. Il faut y ajouter les rouliers (conducteurs de chevaux pour le transport) ainsi que la marchande de 
briques qui n'est autre que la propriétaire de l'usine et du manoir. Quatre ouvriers briquetiers habitent le bourg, 
les trois autres les lieux-dits : Richebourg, Etiveau, la Foucherie. D'autres habitent les communes environnantes. 

 

 Les bûcherons résident tous en campagne, à proximité des lieux boisés où ils exercent leur activité ; respective-
ment à l'Aulne, à la Chaîne, à Rochelle, à Crun. 

 

Parmi les 4 menuisiers, tous recensés dans le bourg, se trouve Philomène Gaugain qui construit en 1904 l'escalier 
hélicoïdal qui permet d'accéder au clocher de l'église. 

 

Les maçons sont au nombre de 6 dont 4 habitent le bourg, les deux autres en sont très proches car ils résident à 
Monteclerc. 

 

Les serruriers Louis et Lucien Besche, père et fils, sont dans le village. Les deux carriers, René et Pierre Richer, 
père et fils, habitent le Rubricaire. 

 

 À l'examen de ces listes de recensement, on s’aperçoit que dans la plupart de ces métiers du bâtiment effectués 
artisanalement, les enfants travaillent avec leur père, d'abord comme apprentis, puis ouvriers avant, dans la majo-
rité des cas, d’en prendre la succession. 

 

   G.B.                                                                                       

  Sources : Archives départementales 

                                                                                                                   AD53 en ligne 
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ESCALIER DU CLOCHER 

L’entête d’un relevé de facture pour réparations de l’égilse par Victor Conilleau  

 

 

 

 

Tableau de comptage des professions Sainte Gemmes Le Robert 

Date : 1876   

 Lieu de résidence  

Profes-
sion 

Bourg Vivoin 
Riche-
bourg 

Étiveau 
La Fou-
cherie 

Rubri-
caire 

L'Aulne 
La 

Chaîne 
Monte-
clerc 

Ro-
chelle 

Crun 
Me-

néteu
se TOTAL 

Maçons 4               2       6 
Serru-
riers 

2                       2 

Cou-
vreurs 
et char-
pentiers 

8               4       12 

Brique-
tiers 4 2 1 1 1               9 

Mar-
chande 
de 
briques 

  1                     1 

Menui-
siers 4                       4 

Rouliers   2                   1 3 

Carriers           2             2 

Bûche-
rons 

            1 1   2 1   5 

TOTAL 22 5 1 1 1 2 1 1 6 2 1 1 
44 
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Entre Ciel et Terre 

Après avoir fait le tour du monde l’an passé, pour cette année 2024-2025, toute l’école ABBE ANGOT se met à 
voyager entre la Terre et le ciel.  

Les élèves des cycles 2 et 3 sont partis pendant cette première période, en classe de découverte au bord de la 
mer, à Plouha.  

Pour poursuivre la découverte du monde qui nous entoure, les élèves de l’école traverseront et étudieront diffé-
rents paysages tout au long de l’année : la mer, la montagne, la forêt, la campagne et l’espace.  

Pour débuter l’année, les élèves de cycle 1 sont partis à la découverte des océans avec leur mascotte petit loup. 
Ils ont pu découvrir l’histoire du poisson Arc-en-ciel : « Arc-en-ciel : le plus beau poisson de l’océan » (Marcus 
Pfister). Ainsi, ils ont appris le vocabulaire spécifique de cet univers souvent inconnu. Les élèves ont réalisé un 
poisson arc-en-ciel ainsi qu’un fond marin. 

Lors de la prochaine période, les élèves iront découvrir la forêt et ses contes traditionnels.   
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Un séjour découverte à Plouha 

En ce début d’année scolaire, les élèves des niveaux CE2-CM1-CM2 sont partis en classe de découverte à Plouha, 
dans les côtes d’Armor, du 30 septembre au 2 octobre 2024. Ils étaient accompagnés par d’autres enfants de 
l’école St Joseph d’Evron. En tout, ce sont 133 enfants qui ont participé à plusieurs activités afin de découvrir le 
littoral breton : pêche à pied sur les rochers de Gwin, une journée d’excursion sur l’ile de Bréhat, ainsi qu’une ran-
donnée pédestre sur le sentier des douaniers. Le séjour a été financé par les familles et par une participation de 
l’APEL. Tous les élèves ont adoré cette classe de mer et sont revenus enchantés de leurs découvertes.  
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Projet artistique avec l’artiste LEB  

Au cours de l’année passée, tous les enfants de l’école ont participé à un projet avec l’artiste mayennais Jean Yves 
Lebreton (LEB) autour de la découverte du Monde et des Jeux Olympiques. Chaque classe a produit une œuvre. 
L’inauguration aura lieu au cours de l’année.   
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La fête du bocage 

L’année dernière, les élèves ont participé à la fête du bocage organisée par le CPIE (Centre Permanent d’Initia-
tives pour l’Environnement) et la commune. Des ateliers ont été menés autour des oiseaux : observation / cons-
truction de nichoirs. Des activités autour de la rivière ont été réalisées : découverte d’un court d’eau de la com-
mune, découverte de la faune et la flore aquatique, pêche. Les élèves ont été très impliqués et se sont investis sur 
cette fête, tout comme les parents de l’école. Le partenariat entre la commune, le CPIE et l’école a été très riche. 
Il a mis du sens aux apprentissages (être citoyen dans sa commune avec notamment le tri ou la gestion des dé-
chets).  

 
Cross 2024 

Jeudi 17 octobre, les élèves de CE2-CM1-CM2 se sont rendus au cross organisé par le collège privé du Sacré-Cœur 
à Evron. Plusieurs autres écoles des Coëvrons participaient à cette course. Tous les enfants sont allés au bout de 
leur parcours. Cette année, une élève de CE2 et une élève de CM2 ont obtenu une médaille d’or. Bravo à tous les 
élèves qui sont tous allés au bout de leur course.  
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Portes ouvertes à l’école Abbé Angot, le Samedi 22 mars 2025 

 

 
 

Samedi 22 mars 2025, de 9h00 à 12h00, l'équipe éducative de l'école Abbé Angot, vous invite aux portes ou-
vertes de l’établissement. Cette matinée sera l'occasion de vous présenter les locaux, les travaux des élèves, les 
actions pédagogiques et éducatives. Vous pourrez y rencontrer le personnel OGEC ainsi que les enseignants. Ces 
derniers seront à votre écoute pour répondre à vos questions. Ces portes ouvertes seront également l'occasion de 
vous présenter l’Organisme de gestion de l’établissement (OGEC) ainsi que l’Association des Parents d’élèves 
(APEL).  

Pour toutes informations complémentaires ou demandes d’informations concernant les inscriptions, vous pouvez 
joindre le chef d’établissement, Mme Landry Céline au : 02-43-90-61-81. 
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APEL Abbé Angot  
 

Comme chaque année, les membres de l’APEL repartent motivés pour proposer de nouvelles actions pour nos en-
fants et notre école.  

Ils remercient la municipalité et l’ensemble des parents bénévoles, sans qui les différents évènements ne pour-
raient pas avoir lieu.  

Grâce à ses manifestations, l’APEL peut soutenir financièrement les sorties, projets ou achats de matériel péda-
gogique.  

Quelques dates et actions à retenir pour cette nouvelle année :  

- une vente de saucissons 

- une soirée « Marmite sarthoise » le 08/03/2025 

- un concours de pétanque le 18/05/2025   

L’ensemble des habitants de la commune peuvent participer aux actions proposées par l’APEL. Ainsi, si vous souhai-
tez obtenir des informations sur les actions menées par l’APEL, n’hésitez pas à nous contacter à l’adresse mail sui-
vante :  

apel.abbeangot@gmail.com 
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Po’aim fait peau neuve 

 

Depuis plus de vingt ans, l’association Po’Aim propose 

des animations artistiques et culturelles sur le terri-

toire dans le but de créer du lien entre ses habitants, 

l’événement majeur des dernières années étant le bal 

folk de printemps. 

 

En octobre dernier, lors de l’assemblée générale, l’asso-

ciation s’est redynamisée en renouvellent entièrement 

son bureau et en accueillant de nouveaux membres dans 

son conseil d’administration. 

 

De nouvelles propositions d’animations devraient voir le 

jour en 2025, et le traditionnel bal de printemps aura 

lieu le samedi 22 mars 2025 à la salle des fêtes. Ce bal, 

ouvert à toutes et tous, accueillera le jeune groupe local 

Bruzalou, ainsi que les groupes Mamoutte et Début de 

bal. 

 

Po’Aim, c’est aussi une boîte à outils à disposition des 

habitants. Toute personne ayant envie de proposer un 

événement artistique et culturel sur le territoire peut 

bénéficier d’un appui et d’un accompagnement de la part  

de l’association : signature de conventions avec des par-

tenaires, guzo, etc… 

Ouverte à tous, n’hésitez pas à vous rapprocher des 

membres de l’association pour toute nouvelle adhésion  

(prix libre), ou bien pour toute question, tout renseigne-
ment : poaim@mailo.com. 
 

Légende photo : 

Cette année, Les taupins d’abord (photo) laisseront 

leur place au jeune groupe local Bruzalou. 

Sainte Gemmes TT 

 

 

 

 

En septembre dernier, le club de tennis de table a re-
pris le chemin de la salle multifonction pour une nouvelle 
saison. Le club compte toujours 2 équipes engagées dans 
le championnat de la Mayenne de 2ème et 4ème division 
avec des résultats plutôt satisfaisants. Le club tient à 
remercier la municipalité pour son soutien.  

 

 

 

 
Photo équipe 1 de Sainte Gemmes TT 

mailto:poaim@mailo.com
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Le comité des fêtes  

Un Grand Merci à Nos Bénévoles et à Vous Tous ! 

Alors que nous nous préparons à entrer dans une nouvelle année, c’est avec un immense plaisir que nous tenons à 
adresser nos plus sincères remerciements à notre formidable équipe 
de bénévoles. Avec une vingtaine de membres dévoués, notre comité 
des fêtes est une équipe soudée, engagée et toujours prête à s’inves-
tir pour faire vivre des moments de partage à Sainte Gemmes. Grâce 
à eux, chaque manifestation que nous organisons est un succès. Nous 
pouvons aborder nos activités sereinement car notre équipe est au 
complet. Merci également à nos partenaires et artisans Ste Gemmois, 
toujours prêts à nous aider.  

Nous souhaitons également remercier tous les Sainte Gemmois qui, 
nombreux, nous font l’honneur de leur présence lors de nos événe-
ments. Votre soutien et votre enthousiasme sont une source de moti-
vation pour nous tous. Notre objectif est simple : vous offrir des mo-
ments conviviaux et chaleureux, et nous sommes ravis de voir à quel point vous appréciez ces rendez-vous. 

À l’aube de 2025, nous vous présentons tous nos vœux de bonheur et de santé. Que cette nouvelle année soit 
pleine de joie, de réussite et de beaux moments partagés. Au plaisir de vous retrouver lors de nos prochains évé-
nements !        

Bonne année 2025 ! 

 

    Quelques chiffres : 

 Randonnée gourmande 180 repas 

 Assemblée communale 200 exposants et 
de nombreux visiteurs, présence de 
Street musique Evron, 150 repas cham-
pêtre, 150 moules frites. Magnifique feu 
d’artifice assuré par LBS production 

 Soirée choucroute complète avec 230 
repas servis en salle et 30 à emporter 

       Dates à retenir * :  

· Randonnée gourmande : Samedi 14 juin 

· Journée conviviale : Lundi 14 juillet 

· Assemblée communale : 30-31 août  

· Soirée choucroute : Samedi 6 décembre 

· Soirée de noël : Vendredi 12 décembre 

  *Dates susceptibles d’évoluer. Dates affichées en mairie ou sur notre page Facebook  

    Contact : ILLAND Pierrick : 06-24-55-57-37 
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Gym Sainte-Gemmoise  

 

Cette année encore, les 29 licenciés retrouvent leur 
coach Anne-Marie ROCTON le mercredi soir de 20h 
à 20h45 à la salle multifonctions. Elle y propose des 
séances rythmées, variées et adaptées dans l’unique 
but de prendre soin de soi. 

L’association a, cette année encore, investi dans du 
matériel : un chronomètre, des élastibands, des hal-
tères, des ballons et des disques de gliding. Tous ces 
éléments ont pris place dans le nouveau local, pour 
lequel nous remercions chaleureusement la municipa-
lité.  

En cette rentrée 2024, la gym Sainte Gemmoise a 
fêté ses 10 ans d’existence. Pour l’occasion, nous 
avons souhaité remercier tous nos adhérents en leur 
offrant une gourde marquée de notre nouveau logo. 

Si vous souhaitez obtenir des informations sur 
l’association, n’hésitez pas à nous contacter :  

  Mail : gymsaintegemmoise@yahoo.fr 

 Amélie au 06.12.56.34.22 

Marie au 06.26.21.01.34 

 

Sainte Gemmes Sports Football 

Le club compte 60 licenciés pour la saison 2024-2025.  

Cette année, nous avons une équipe senior qui évolue en 
division 3.   

Les U15 sont en entente avec Evron,Voutré et St Chris-
tophe. 

Les U13 équipe composée de 14 joueurs licenciés au 
club, ont fini la première phase à la première place en 
D3, accèdent en D2 pour la seconde phase de champion-
nat. 

2 enfants découvrent le football le mer-
credi après-midi. 

Les entrainements ont lieu le mercredi 
après- midi de 15h30 à 17h00 pour les U13 
avec Vincent et Yannic.  

Les U6 et U7 de 16h30 à 17h30 avec Jean 
Noel.  

Pour les enfants qui le souhaitent il est 
encore temps de rejoindre le club 

 Contact : nicoleperichet@free.fr ou  

saintegemmessports@gmail.com 

 

Le club remercie les sponsors et la commune pour l'at-
tribution d'une subvention.  

La soirée du club est le samedi 22 février 2025.  

Coprésidents : PERICHET Jean-Noël 06-28-30-09-02 

GUY Vincent 07-86-11-90-10  

 

 

 

mailto:gymsaintegemmoise@yahoo.fr
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La bibliothèque  

La bibliothèque de Sainte-Gemmes-le-Robert, service 
public de la Communauté de Communes des Coëvrons 
(3C), fonctionne avec une équipe de bénévoles : Marie 
BAFFOU, Véronique CHAPRON, Sylvie GAISNON, Mi-
reille GERBAULT, Antoine LUNEAU, Sébastien MAZU-
RIER, Sylvie PLARD et Michelle SABLÉ. L’équipe assure 
des permanences le samedi matin de 10 à 12 heures et 

le mardi, tous les 15 jours hors vacances scolaires, de 
16h45 à 18h30. Afin d’assurer une meilleure lisibilité, 
les jours et horaires de permanence sont affichés sur 
la porte de la bibliothèque. La bibliothèque continue de 
travailler avec la MAM, la garderie et l’école Abbé AN-
GOT.  

Bilan des animations 2024 : 

 Du 1er février au 25 mai 2024, thématique de documents sur le « Fabuleux Québec ». 

 - 8 et 9 juin 2024, participation à la Fête du bocage Natura 2000 à Ste Gemmes organisée par le CPIE- 
Mayenne. Tenue d’un stand avec présentation de livres adultes et jeunesse sur le thème de la nature, du bo-
cage et du jardinage. Jeux et jouets également à disposition. Les documents et jeux étaient empruntables 
par la suite en allant dans les bibliothèques de la 3C. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 - Dimanche 8 septembre 2024,la bibliothèque a organisé son animation annuelle : Randonnée légendes dans le 
bois de Crun. Le site de Crun a été choisi, d’une part, à cause de son patrimoine historique encore existant, 
commenté par Gervais BARRÉ, d’autre part, pour son côté mystique avec deux légendes, celle des Houbilles 
et celle du Seigneur de Crun, contées par deux artistes locaux, Jean-Yves BOUCHER et Alain GERBAULT. 
Environ 60 personnes ont participé à la balade.  
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Amicale des AC d’ AFN et autres conflits  

Comme prévu dans le précédent bulletin municipal notre 
Amicale a bien fêté ses cinquante ans le 12 mai.  

Parmi les personnalités présentes nous citons Mr Ber-
nard MOULLÉ Maire, Mr BALANDRAUD Maire d’Evron 
et président de la communauté de communes des Coé-
vrons, Mr Bernard ACQUEBERGE président de l’Union 
Départementale des Amicales des AC d’AFN et autres 
conflits, Mme Yvette FRÉTARD, Messieurs Claude 
PRUDHOMME, Claude RENARD co-président de l’ami-
cale d’Evron. Monsieur Michel ZÉMO président de 
l’UNC d’Evron, adjudant-chef GOHIER gendarmerie, 4 
pompiers, 6 drapeaux et 2 clairons.  

Nous sommes fiers d’avoir dans notre commune des 
jeunes qui s’investissent. Mathis PIFRE porte-drapeaux. 
Firmin GERAULT pompier. Hugo VANNIER 8 ans qui a 
lu la lettre d’un résistant peu avant son exécution. 
Après le vin d’honneur offert par la municipalité nous 
nous sommes retrouvés à l’hôtel Beauséjour.  

Le 8 septembre une délégation était présente au con-
grès départemental à Villaines la Juhel.  

Le 1er novembre 1954 l’insurection éclatait en Algérie. 
146 Mayennais sont morts durant cette guerre. Notre 
village fut cruellement touché par le décès de Paul 
GUESNÉ, Robert CHAPRON, André MÉZIÈRE.  

Nous leurs avons rendu hommage le 8 décembre.  

 

Le 11 novembre Mathis PIFRE a pris la décision de quit-
ter l’Amicale pour des raisons professionnelles. Horti-
culteur et chef d’équipe il réside désormais à Vaiges. 
Né le 28/12/2005 au pied levé il porte le drapeau des 
poilus le 11 novembre 2016. Plus jeune porte drapeau de 
la Mayenne, le 14 mai 2017 il reçoit de Mr Gilbert 
PRODHOME Président départemental le prix du civisme 
de « l’Ordre du mérite » pour la jeunesse. Merci Mathis 
pour les services rendus. Bon vent. Ton papy porte dra-
peau à Saint Rémy de Sillé peut être fier de toi.  

Calendrier 2025 :  

2 février Assemblée générale  

11 mai Commémoration  

21 septembre Congrès départemental EVRON 

16 novembre Commémoration  

7 décembre Commémoration  

Le président  

A.GRUDET  

 

 

 

 

Le club Rubri III 

Résumé de l’année écoulée 

Le repas annuel a été reculé fin février et a eu lieu au 
restaurant « La Croix Verte » à Neau. Celui-ci a été of-
fert gratuitement à tous les adhérents, il était copieux 
et apprécié de tous. Quelques-uns des nôtres man-
quaient à l’appel pour raison de santé.  

Cependant leur repas fût apporté à domicile. A la suite, 
nous sommes revenus à Sainte Gemmes Le Robert où a 
eu lieu notre assemblée générale annuelle. Après lecture 
des activités écoulées et du bilan financier, ceux-ci ont 
été adoptés à l’unanimité. Il est vrai que la situation du 
Club reste très saine. Pour une adhésion annuelle de 
17€, les adhérents bénéficient de la gratuité de cer-
tains évènements :  

- Le repas annuel de février  

- Le pique-nique de juin  

- La buche de Noël 

Par ailleurs, le Club participe à hauteur de 14€/adhérent 
pour le voyage d’avant Noël.  

Malgré les efforts consentis par le Club et la subvention 
municipale (merci à vous Monsieur le Maire et à votre 
conseil) nous n’enregistrons pas de nouvelles adhésions. 
Ceci est fort regrettable. Le Club  

 

 

vieillit et certains de nos amis n’adhèrent plus 
(soucis de santé, entrée à l’EHPAD et malheureuse-
ment décès).  

Nous lançons donc un appel urgent pour que des nou-
veaux retraités viennent nous rejoindre et appor-
tent leur vitalité, leur dynamisme afin de recréer de 
bonnes et nouvelles idées pour éviter la mort lente 
mais à terme, inévitable du Club.  

Avec Monsieur le Maire et quelques boulistes, nous 
avons ébauché, l’année passée, le projet d’un ras-
semblement entre le Club RUBRI III et le groupe 
des boulistes, celui-ci n’a pas abouti. Espérons tou-
tefois que 2024 fût une année de réflexion positive 
et qu’en 2025 ce projet aboutisse. À bon enten-
deur… 

Dans cette attente tous les membres du Club vous 
souhaitent un JOYEUX NOËL et vous adressent à 
tous les SAINTE-GEMMOIS leurs meilleurs vœux 
pour cette nouvelle année.  

Pour le Club-Le trésorier  
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Les assistantes maternelles de la commune :  

 

 

École privée Abbé Angot :  

Directrice : Mme Céline LANDRY  

Téléphone : 02.43.90.61.81 

Courriel : abbeangot@gmail.com 

 

Horaires cimetière :  

Horaires d’hiver du 1er Octobre au 31 Mars : de 09h00 à 17h00 

Horaires d’été du 1er Avril au 30 Septembre : de 08h30 à 19h00 

 

Bibliothèque :  

Ouverture un Mardi tous les 15 jours de 16h45 à 18h30 et le Samedi de 10h00 à 12h00 hors vacances scolaires 

un planning trimestriel des dates et horaires d’ouverture est désormais affiché sur la porte d’entrée de la 
bibliothèque 

 

Cantine municipale :  

Pour toutes précisions ou renseignements contacter Mme Céline LEBLANC (06.78.75.72.15) ou le secrétariat de 
mairie (02.43.90.61.79) 

Tarifs année scolaire 2024/2025 :  

préscolaires : 3,48 € (euros) 
primaires : 4,53 € (euros) 
adultes : 7.38 € (euros)  

(A noter que les repas seront facturés pour toute absence non prévenue) 

 

 

Nom Prénom Adresse C.P. Commune Téléphone Agrément MAM 

BLANCHE Nathalie 3 Impasse Des Lilas 53600 Ste Gemmes Le Robert 0243906131 4  

GUILLOIS Eveline 27 Rue Du Gué De Selle 53600 Ste Gemmes Le Robert  0243587641 4 La récré des p’tits gemmois 

LAUTRU Patricia 6 Impasse des Aubé-

pines 

53600 Ste Gemmes Le Robert 0243906051 4  

LEMEE  Laëtita 27 Rue Du Gué De Selle 53600 Ste Gemmes Le Robert 0243587641 4 La récré des p’tits gemmois 

PÉRICHET Nicole 7 Impasse des Aubé-

pines 

53600 Ste Gemmes Le Robert 0243988169 4  

PIFRE Valérie 6 Rue de le Thérau-

dière 

53600 Ste Gemmes Le Robert 0977626022 4  

ROUSSELET  Elodie 27 Rue Du Gué De Selle 53600 Ste Gemmes Le Robert 0981151777 4 La récré des p’tits gemmois 
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Garderie municipale :   

(02.43.69.13.94) 

Tarifs facturés à la demi-heure ou au quart d’heure après 18h30 

(A noter que toute demi-heure commencée sera facturée) 

Horaires et tarifs garderie année scolaire 2024/2025:  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Salle des fêtes : TARIFS 2025 

 Salle n°1 avec cuisine : 164 €  

 Salle n°2 avec cuisine : 164 € 

 Salle n°1 et 2 avec cuisine : 319 €  

 Salle n°3 (scène) sans cuisine : 90 € 

 Vin d’ honneur : 92 € 

 Journée supplémentaire : 65 €  

 Forfait chauffage au week-end,  

Forfait chauffage :Scène    Demi-salle       Salle entière  

       22 €            43 €                69 €  

Forfait nettoyage si salle rendue non propre :  

Demi-salle   Salle entière 

      72 €            139 €  

Forfait session formation : 10 € de l’heure  

- Vaisselle : 0.10 € par pièce (pas d’augmentation) 

Pour information : il est interdit de jeter des confettis papier sur le parquet de la salle des fêtes.  

La salle des fêtes et la vaisselle seront mises à disposition à titre gracieux aux associations de la Commune, mais 
la vaisselle cassée ou perdue sera cependant facturée. Pour les associations, la location de la salle des fêtes sera 
gratuite, en revanche seules trois gratuités de chauffage seront accordées au-delà le chauffage sera facturé.  

MATIN 

7h00 à 7h30 

7h30 à 8h00 

8h00 à 8h30 

0.51€ 

0.51€ 

0.51€ 

SOIR 

17h00 à 17h30 

17h30 à 18h00 

18h00  à 18h30 

18h30 à 18h45 

0.51€ 

0.51€ 

0.51€ 

0.26€ 

Le forfait par enfant non 
repris à l’heure de la fer-
meture est porté à  

7.62€  

Pour les fréquentations dites 
« exceptionnelles » (n’atteignant pas 5.00 
€ sur l’ année scolaire). Un droit minimum 
de 5.00 € sera demandé à la famille en fin 
d’ année scolaire.   
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A VOS AGENDAS… LES RENDEZ-VOUS A NOTER  

Calendrier des manifestations année 2025 

DATES* ASSOCIATIONS MANIFESTATIONS  

10/01/2025 COMMUNE DE SAINTE 
GEMMES LE ROBERT  

Vœux de la municipalité 

02/02/2025 AMICALE DES ANCIENS 
COMBATTANTS 
D’AFRIQUE DU NORD ET 
AUTRES CONFLITS 

Assemblée générale  

22/02/2025 STE GEMMES  SPORTS 
(foot) 

Repas dansant 

08/03/2025 ECOLE ABBE ANGOT  Repas dansant « Marmite 
sarthoise »  

22/03/2025 PO’AIM Bal de printemps 

22/03/2025 ECOLE ABBE ANGOT  Matinée portes ouvertes  

10/05/2025 CLUB RUBRI III Concours de belote  

11/05/2025 COMMEMORATION Commémoration du 08 mai  

18/05/2025 ECOLE ABBE ANGOT  Concours de pétanque  

14/06/2025 COMITE DES FETES  Randonnée gourmande  

18/06/2024 CLUB RUBRI III Repas pique-nique  

29/06/2025 ECOLE ABBE ANGOT  Kermesse  

14/07/2025 COMITE DES FETES  Journée conviviale  

30 et 31/08/2025 COMITE DES FETES  Assemblée communale  

13/09/2025  CLUB RUBRI III Concours de belote  

12/10/2025 COMMUNE DE SAINTE 
GEMMES LE ROBERT 

Repas des anciens  

16/11/2025 COMMEMORATION  Commémoration du 11 no-
vembre  

06/12/2025 COMITE DES FETES  Repas dansant—Choucroute  

07/12/2025 HOMMAGE AUX MORTS EN 
AFRIQUE FRANCAISE DU 
NORD  

Commémoration  

12/12/2025 ECOLE ABBE ANGOT ET 
COMITE DES FETES  

Soirée de Noël 

*Dates susceptibles d’évoluer  
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